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	L'étude des modérés dans la vie politique française, et plus encore, celle du poids des chrétiens modérés, a longtemps constitué un point aveugle de l'historiographie française. Un important colloque tenu à Grenoble, il y a plus de quarante ans, et un récent colloque tenu à Nancy, il y cinq ans, constituent encore les ouvrages de référence. C'est à combler ce trou que voudrait travailler ce livre. L’effort des historiens qui ont contribué à cet ouvrage, fruit d’un colloque tenu à Lille en 2005 et 2006, se résume à trois apports essentiels.

	Premier apport : la contribution d’éminents historiens, spécialistes des pays européens, dans lesquels les relations entre philosophie politique et théologie n’ont pas fait l’objet de la même réserve qu’en France, a permis de mieux cerner la singularité de l’historiographie française.

	Deuxième apport : les historiens spécialistes des rapports mouvementés entre l’Église et la République ont confirmé le rôle souvent décisif de ces catholiques modérés dans la fondation et la stabilisation du régime républicain, confirmant le poids de ces « catholiques selon le suffrage universel » chers à Littré. Ils ont également souligné l’apport de ces derniers dans la refondation de la République aux lendemains de la Libération.

	Troisième apport et non des moindres : essayer de faire comprendre comment s’articule dans la conscience de l’individu-acteur l’option d’ordre proprement religieuse, philosophique et théologique, et le choix dans l’ordre politique.
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          Introduction. Qu’est-ce qu’un chrétien modéré ?

        

        Jacques Prévotat et Jean Vavasseur-Desperriers

      

      
        
           Il s’agit ici de proposer quelques points de repères de nature à préciser ce que veut dire le terme de « chrétien modéré » dans l’ordre de la pratique religieuse, comme dans celui de la pratique politique ; en clair, est-ce qu’en associant l’adjectif « modéré » à la profession de foi chrétienne, on vise une attitude religieuse, une philosophie, une théologie, dont l’inspiration définit une attitude propre dans le champ du politique ou des choix de société, ou encore d’options caractérisées en matière de politique sociale, économique, ou de stratégie internationale ? La question est peut-être insoluble tant elle fait appel à des données complexes et difficilement saisissables. Les organisateurs de ce colloque ont pensé que le sujet valait néanmoins la peine d’être étudié, à la suite du premier travail consacré, en 1998, au thème de la modération en politique1. Le sujet n’était pas entièrement neuf et avait été précédé par quelques travaux pionniers.

           On tentera donc de prendre d’abord la mesure d’une riche historiographie (I) ; on abordera ensuite quelques questions de fond (II) : comment cerner la notion de « chrétien modéré » ? Quels liens se sont construits entre le christianisme modéré et la tradition républicaine ? Comment approcher la question de l’articulation entre les options religieuses et les choix politiques ? Quelles perspectives offrent à ce sujet quelques pays européens ? Il conviendra enfin de poser la question centrale de la spécificité de la vie politique française (III).

          I.– L’héritage d’une historiographie

           Ce sujet a fait l’objet de plusieurs approches au cours de ces cinq dernières décennies, soit sous forme de travaux de dimension nationale, voire internationale, soit sous forme de travaux régionaux spécifiques.

           Il convient d’abord de mentionner un important colloque de dimension internationale qui s’est tenu à Grenoble, il y a maintenant plus de 50 ans, en octobre 1971, consacré au thème alors neuf des catholiques libéraux au XIXe siècle2. Cet ouvrage demeure une référence autant par la qualité des rapports, que par la réflexion problématique stimulante conduite dans sa conclusion par René Rémond, et aussi par la richesse des interventions et discussions qui ont suivi les rapports, mine d’aperçus neufs, de comparaisons européennes, de questionnements inédits. Les fondements historiques et doctrinaux, la prise en compte des diversités géographiques, le poids des personnalités de grands penseurs, tout autant que les contradictions relevées entre les différents contributeurs, aident à mieux saisir l’infinie complexité de l’enracinement d’un mouvement catholique modéré au XIXe siècle.

           Plusieurs des contributions de l’ouvrage précédemment cité sur les modérés3 ont abordé le thème des catholiques modérés dans la vie politique. Jean-Marie Mayeur, admirable connaisseur du personnel politique des débuts de la Troisième République, dresse, en quelques touches bienvenues, un portrait saisissant du catholique modéré au tournant des XIXe-XXe siècles : il est généralement rallié à la République – le passage s’étant effectué entre 1880 et 1910 ; il est méfiant à l’égard du cléricalisme, c’est-à-dire soucieux de dégager le domaine religieux de ce qui l’entrave et risque de le travestir ; il est accueillant au progrès et heureux de vivre en son temps, sans nostalgie du passé et sans rêver d’une Restauration, attaché aux « libertés civiles » issues de la Révolution, hostile au Syllabus, réservé à l’égard du dogme de l’infaillibilité pontificale ; il défend la liberté de l’enseignement et s’il ne souhaite pas voir reconnaître à l’Église un statut privilégié, du moins attend-il de la société et des autorités civiles « un privilège de déférence », « selon la formule pénétrante, ajoute Jean-Marie Mayeur, de Daniel Halévy ». En somme, ces catholiques sont proches de l’école du Correspondant4. Pour situer davantage ce courant dans la constellation des choix des catholiques, il importerait de s’informer du contenu de leurs bibliothèques, de leurs lectures de prédilection, d’approcher leurs dévotions, de remettre en perspective les héritages reçus, notamment par rapport à « la tradition catholique et libérale commencée aux environs de 1830 »5. C’est que ces hommes, préoccupés de tradition et défenseurs convaincus de leur Église savent concilier cet attachement avec l’ouverture à leur temps, comme le souligne Daniel Halévy :

           « Les collaborateurs du Correspondant, esprits profondément religieux, ne concevaient pas qu’une société pût durer sans autels et sans culte ; d’ailleurs très attentifs au siècle, ils ne pensaient pas que l’Église pût s’imposer à lui sans d’abord le connaître, sans raisonnablement satisfaire ses besoins de savoir, de discussion, d’équité sociale »6.

           Parmi les grands ouvrages qui peuvent servir de référence, on peut aussi compter le livre, à vrai dire considérable, de M. Vincent Viaene7, qui dépasse le sujet qui nous occupe. Il présente cependant l’intérêt d’insister sur la complexité des rapports entre intransigeants et transigeants, entre catholiques libéraux et ultramontains, en montrant que les distinctions ne sont pas tranchées, qu’il peut exister des « catholiques libéraux intransigeants » et des « catholiques ultramontains transigeants »8.

           C’est dire que la question est complexe et ne saurait se satisfaire des seules monographies nationales, pourtant indispensable point de départ. Il convient aussi, comme le soulignait Jacques Gadille dans l’Avant-Propos du colloque évoqué plus haut, d’accorder toute leur part aux diversités locales, aux tempéraments, aux différentes générations, aux réseaux enracinés localement, sans perdre de vue les liens qui se tissent et les ouvertures qui renouvellent9. On se gardera d’oublier les recommandations que formulait Émile Poulat dès 1971 sur l’urgente nécessité de procéder à « un inventaire » des diverses tendances du catholicisme libéral et invitait les chercheurs à « recenser monographiquement l’extraordinaire variété de leurs manifestations »10. De même, vingt ans plus tard, abordant la question de l’ignorance dans laquelle a été laissée l’analyse du catholicisme bourgeois, Émile Poulat observait : « Qu’il s’agisse du modernisme, du libéralisme ou de l’intégrisme, l’historiographie du catholicisme contemporain résiste à prendre en compte ce qui ne relève pas de cet esprit et n’entre pas dans son champ. Elle s’est jetée sur la religion populaire, mais s’est tenue loin des formes si variées de la religion bourgeoise. Il faut sortir de chez soi et aller en des lieux qu’on n’a guère l’habitude de fréquenter, se faire accueillant à des manières de penser (et de croire) auxquelles on n’est pas spontanément porté »11. On lira la communication qu’a donnée dans cet ouvrage Émile Poulat et qui constitue une sorte de programme de recherches à long terme, dont nous le remercions12.

           Parmi des travaux très certainement fort nombreux autant qu’hétérogènes et dont il faudrait dresser une liste exhaustive, retenons deux ouvrages, tous deux d’origine lyonnaise. Le premier, paru à l’occasion du centenaire de l’encyclique Rerum Novarum, aborde, entre autres thèmes, le lien entre le catholicisme bourgeois et le catholicisme social et traite de figures de notables, de patrons et de chefs d’entreprise, dont plusieurs – Auguste Isaac, Laurent Bonnevay – peuvent être classés parmi ceux qui appartiennent à cette mouvance du christianisme modéré13. Douze ans après, à l’occasion de la publication d’extraits du journal du grand patron de l’industrie de la soie, Auguste Isaac14, une journée d’études tenue le 18 juin 2003, approfondit les divers aspects de la carrière de l’industriel et de l’homme politique, membre de la Fédération républicaine, sans négliger l’aspect proprement religieux15. La région du Nord pourrait faire l’objet de semblables enquêtes, tant le nombre d’industriels, de chefs d’entreprises, parfois devenus hommes politiques, et professant ouvertement leur foi catholique, est important16.

           On aura compris que le sujet prolonge une recherche qui s’était engagée sous l’égide du GDR 1095 Histoire du christianisme, que dirigeait notre collègue Michel Lagrée, prématurément disparu en 2001, et qui portait sur le thème de « l’esprit moderne en religion ». À son souvenir, nous associons celui d’Alain-René Michel, qui avait activement participé aux travaux préparatoires de ce colloque et, lui aussi, prématurément disparu en 2006, au lendemain de la publication de sa grande thèse consacrée à l’Association catholique de la Jeunesse Française17.

          II.– Quelques questions de fond

           Pour cerner davantage le sujet et tenter d’en conceptualiser les données, il convient de retenir quatre points : tout d’abord, essayer de définir la notion de « chrétien modéré » ; ensuite, mesurer s’il s’agit ou non d’un « catholicisme républicain » ; enfin, se poser également la question – à supposer qu’elle puisse l’être – de l’articulation dans la conscience de celui qui se dit « chrétien modéré » entre le choix politique ou social et l’inspiration religieuse, ou, pour être plus précis, voire quelque peu téméraire, l’orientation philosophico-théologique ; on s’interrogera également sur les possibles comparaisons avec les situations propres à celles d’autres pays européens.

          1/ Définir la notion de « chrétien modéré »

           C’est une démarche abstraite que de tenter d’identifier le « chrétien modéré » à un tempérament : - « ennemi des extrêmes », ni intransigeant, ni progressiste, « juste milieu » - s’il n’est replacé dans un contexte historique précis. François Roth souligne combien le mot a épousé des significations différentes, liées à la culture politique française et à son évolution tout au long du XXe siècle : 1880, 1920, 1934, 1945, 1960, autant de dates charnières qui marquent autant d’acceptions différentes du mot18.

           Sous sa forme religieuse, le terme est plus difficile encore, ambivalent, susceptible d’interprétations polémiques. Dans la conjoncture du combat entre laïcs et cléricaux qui a marqué la politique française tout au long de la Troisième République, la modération semblait être synonyme de tiédeur, de refus de la lutte, mais surtout d’une foi religieuse fragile, incertaine, peu ferme, disposée aux concessions, y compris sur l’essentiel, le contenu de la foi, la défense du dogme. En un mot, le modéré, c’est celui qui est modérément chrétien. L’accusation est souvent reprise par le parti de la lutte. Celui qui refuse de manifester publiquement et bruyamment sa conviction devient un traître à la cause de la défense de l’Église et du dogme. Modéré s’identifie à mauvais catholique. Cette attitude se dessine, notamment sous le Second Empire, lorsque l’Univers de Louis Veuillot pourfend les catholiques mous, opposés aux mots d’ordre de Rome, aux nouveaux usages en matière de liturgie, aux condamnations contre le libéralisme, le rationalisme, le naturalisme qui culminent en 1864 dans l’encyclique Quanta Cura et le Syllabus (8 décembre 1864). Ces mêmes catholiques sont accusés de ne pas défendre avec assez d’énergie le pouvoir temporel du pape. C’est avant même ces événements que s’était constitué, face à cette fracture qui oppose en France partisans du régime républicain, inspirés par les principes de la Révolution française, et contre-révolutionnaires catholiques, nostalgiques de l’Ancien Régime « un troisième parti qui, pour être moins délimité que les deux autres, n’en était pas le moins nombreux »19. Est-ce à dire que ce tiers parti rassemble la majorité des catholiques et que nombre d’entre eux, sans oser se déclarer libéraux, n’en nourrissent pas moins à l’égard de ces derniers, de secrètes connivences ?20 Quoi qu’il en soit, il ne saurait échapper à l’attention de l’historien :

           « Je crois que ce monde-là devrait être beaucoup mieux étudié. Il faudrait voir ce qui est commun derrière des oppositions parfois très fortes, parce qu’ils ne sont pas d’accord avec le bonapartisme, parce qu’ils ne sont pas d’accord sur la question romaine, parce qu’ils ne sont pas d’accord sur un certain nombre d’autres points… il serait souhaitable que ceux qui s’intéressent au catholicisme libéral regardent davantage ce que font ces gens, essayent davantage de cerner ce que sont ces libéraux qui vont à la messe et qui, dans un certain nombre de cas, sont à la fois bons catholiques et libéraux sincères »21.

           Définition négative qui retient les traits d’opposition ou de refus par rapport à d’autres courants plus affirmés. S’agirait-il de « tièdes » vomis par Dieu selon la formule de Léon Bloy dans sa célèbre Exégèse des lieux communs, objet d’une remarquable communication de Philippe Boutry, malheureusement absente de ce recueil. Il s’agit plutôt d’un catholicisme « raisonnable » que caractérisent quelques traits : un commun réalisme dans les prises de position temporelles et religieuses ; un langage politique soucieux de défendre avec intransigeance l’autonomie de l’État, qui doit exercer, dans son domaine propre, la plénitude de ses fonctions ; une non moins exigeante revendication d’un statut de l’Église libre, impliquant un rayonnement venu d’elle-même et de sa propre doctrine, et non d’une quelconque subordination à l’État22 ; enfin, des présupposés philosophiques et théologiques clairement posés, définis, et affirmés, aux yeux de tous, et nécessairement différents, selon qu’ils se réclament de la tradition catholique, marquée par le poids de la hiérarchie et de l’autorité, ou de la tradition protestante, où l’expérience subjective et le rôle de la conscience – nettement affichés – coïncident mieux avec l’héritage individualiste né de la Déclaration des droits de l’homme et du citoyen. Sur cette dernière, nous disposons aujourd’hui de nombreux travaux de spécialistes qui ont enrichi et renouvelé l’historiographie du sujet23. On ne saurait interpréter l’attitude de « chrétiens modérés » sans tenir compte de l’héritage né de cette double tradition, surtout après l’avènement de la Troisième République24.

          2/ Christianisme modéré et tradition républicaine

           Dans la construction d’une identité chrétienne modérée, les options politiques sont un élément capital. Elles se manifestent, on l’a vu, lors des votes ou lors des discours dans les débats parlementaires, à propos de questions fondamentales, comme la liberté d’enseignement, les lois scolaires des années 1880, le Ralliement, l’affaire Dreyfus, la séparation des Églises et de l’État, les guerres, les crises du régime républicain. Dans toutes ces questions cruciales, Jean-Marie Mayeur souligne combien « l’étendue de la question religieuse » évoquée par Poincaré pour distinguer sa position de celle de Charles Benoist, à savoir la place de l’Église dans la société civile, constitue une ligne de fracture au sein même des modérés, opposant centre droit et centre gauche, mais les réunissant aussi à propos d’autres questions. L’inventaire des données et des exemples accumulés dans le colloque sur Les modérés dans la vie politique française nous fournit des matériaux à partir desquels reprendre, dans une autre perspective, les doctrines au sujet de l’État, les images de la société, les conceptions de l’économie, les rapports avec l’étranger, les relations avec le monde, toutes références qui aident à définir un tempérament politico-religieux.

           Le catholicisme républicain n’est pas né au hasard ; il a été préparé et mûri par une longue histoire qui commence en 1789, connaît une brève floraison en 1848, et se fraye un chemin étroit et semé d’embûches aux débuts de la Troisième République. Son histoire est inséparable, même si elle est différente, de celle du catholicisme libéral25. Elle est également éclairée par la généalogie complexe de la « démocratie chrétienne »26.

           Ce catholicisme républicain s’est peu à peu constitué comme une donnée majeure de la politique française au début du XXe siècle27. On ne s’en étonnera pas puisqu’au fur et à mesure que la République se stabilise, un grand nombre de « catholiques selon le suffrage universel », au dire de Littré28, s’accommodent du régime dès lors qu’il tolère la liberté du culte. Il s’agit d’une masse qui n’est pas négligeable puisqu’elle touche environ « 5, 6, ou 7 millions d’électeurs »29. Ce chiffre dépasse ce catholicisme « bleu »30 décrit par Michel Lagrée pour la Bretagne31 et doit peut-être – c’est une question – aller jusqu’à toucher des régions que la carte religieuse de la France rurale du chanoine Boulard qualifiait de « pays de mission » ou de « paroisses indifférentes à la tradition chrétienne ».

           Si l’on revient maintenant à l’étude des élites, il convient de se tourner vers le monde des notables libéraux, juristes, hostiles au régime, mais soucieux d’action sociale et de réformes, qu’illustrent notamment les noms de Georges Ripert, Paul Bureau, René Bérenger. Ce dernier s’est efforcé de concilier le respect du principe moderne de la laïcité de l’État avec un strict respect de la liberté religieuse. Il s’en explique en octobre 1875 en ces termes :

           « Je n’accepte pas la doctrine qui veut attribuer à l’Église, en dehors de son domaine naturel qui est la prière, la direction des consciences et la charité, une influence sur la conduite des affaires politiques. Il n’est pas acceptable que le prêtre se mêle à nos débats politiques… Mais l’État manquerait à ses devoirs s’il n’accordait aux convictions religieuses non seulement sa protection, mais sa faveur »32.

           D’autres juristes ont également contribué à leur manière à jeter des ponts entre leur passé intransigeant et leur ouverture à la modernité. Le rôle de l’encyclique Rerum Novarum (1891) comme celle relative au Ralliement (1892), leur ont fait comprendre que la transformation sociale impliquait de leur part une insertion dans la société moderne et donc l’abandon d’attitudes archaïques. Ils ont accepté, non sans difficultés, de réévaluer la portée des libertés modernes. Parmi ces pionniers, on peut relever, dans la première moitié du XXe siècle les noms des juristes Hauriou, Saleilles, Gény, Deslandres, Beudant, Prélot, Renard. Des spécialistes autorisés soulignent non seulement leur rôle positif, mais aussi leur apport au renouvellement du droit français33.

           D’autres aspects du monde catholique libéral doivent être pris en compte. Dans cette diversité de la famille d’esprit des modérés, comment ne pas évoquer, à la suite d’Odile Rudelle, l’influence diffuse et la variété des tempéraments touchés par la lecture régulière de la revue Le Correspondant ? N’a-t-elle pas, entre autres, contribué à la formation et à l’assimilation par le jeune Charles de Gaulle d’idées constitutionnelles issues du constitutionnalisme de Mme de Staël, de Benjamin Constant, et d’Albert de Broglie, le petit-fils de Mme de Staël ?34 Vincent Duclert invite à prolonger la réflexion en situant la famille de Gaulle dans la mouvance d’un catholicisme libéral dreyfusard, à la fois « critique » et ouvert, préoccupé d’histoire et de culture, dans la lignée du juriste Paul Viollet (1840-1914), fondateur du Comité catholique pour la défense du Droit35.

           C’est un des traits majeurs de ce « catholicisme critique » d’exiger de ses adeptes une formation intellectuelle rigoureuse, qui refuse de s’accommoder d’une foi sans racines doctrinales réfléchies et mûries. Contre un anti-intellectualisme parfois valorisé, le catholicisme libéral réagit et fait appel à la raison du croyant36. Aspect dont il importe de tenir compte lorsqu’on analyse l’attitude des modérés face aux questions politiques et économico-sociales.

          3/ L’articulation entre les choix religieux et les choix politiques

           Une dernière question doit être soulevée, la plus délicate sans doute : celle de l’articulation dans la conscience du chrétien modéré entre l’inspiration religieuse et les principes adoptés et les choix qui relèvent de l’ordre politique. Lequel des deux commande l’autre ? Existe-t-il un choix philosophico-théologique qui oriente les comportements politiques ?37 La question ne s’est guère posée avant les années 1880/1890 tant les choix politiques se distinguent difficilement d’impératifs religieux qui commandent une restauration de la société chrétienne, et donc le choix du régime monarchique, au moins jusqu’à l’encyclique sur le Ralliement. C’est l’intervention de Rome qui est ici, comme à d’autres reprises, déterminante, même si elle provoque aussi des remous. L’encyclique vise avant tout la restauration d’une société chrétienne. Les catholiques démocrates s’y rallient avec enthousiasme. Mais si les directives venues de Rome se modifient, ils s’interdisent toute récrimination. Marc Sangnier, qui ne répugne pas au titre de « catholique syllabusard », s’incline aussitôt après l’avertissement de Pie X dans sa Lettre Notre charge apostolique (25 août 1910)38. Cette obéissance a porté ses fruits : elle lui a permis de poursuivre un combat politique autonome appelé à se développer, qui aboutit en 1944 à la naissance du premier parti démocrate-chrétien (mise à part l’expérience courte du PDP entre les deux guerres), le Mouvement républicain populaire, qui désigne Marc Sangnier comme président d’honneur. La fondation en 1924 du Parti démocrate populaire, plus proche des modérés que des radicaux, avait marqué une étape qui s’était traduite par une articulation différente entre le spirituel et le temporel, qu’analyse ici Jean-Claude Delbreil.

           Si la modération peut impliquer un examen critique des mots d’ordre de Rome, elle s’accompagne d’un respect sans failles à l’égard de l’institution. Ce sera le paradoxe de l’entre-deux-guerres que de constater le rejet de toute modération de la part des militants les plus ardents de l’Action française lors de la condamnation du mouvement par Pie XI en 1926. Ils s’affichent comme les fils les plus obéissants et les plus fidèles au Saint-Siège et accusent ce dernier de les poursuivre pour des motifs exclusivement politiques qui justifient et commandent leur refus et leur révolte. Ils substituent ainsi la religion nationaliste au catholicisme. Cette séparation pratique entre les deux domaines – le spirituel et le temporel – est opposée à l’attitude des modérés qui s’efforcent, dans l’effort et la tension, de joindre et d’habiter les deux domaines. L’événement n’a pas été sans répercussions sur le plan politique ; par souci d’écarter le politique d’abord maurrassien, le « politique » est devenu, aux yeux d’une partie des fidèles guidés par la hiérarchie, le domaine du mal. L’appel à se replier sur le spirituel et sur la stricte application de la soumission au pouvoir établi a contribué à paralyser toute réflexion critique face au gouvernement de Vichy, pouvoir légitime parce que pouvoir établi.

           La période du second après-guerre oblige à des mutations dont l’aboutissement est le concile Vatican II (1962-1965). La déclaration du concile sur la liberté religieuse (7 décembre 1965) en marque un moment essentiel. Le monolithisme d’un engagement exclusivement intransigeant est en principe exclu. Il faut attendre l’Assemblée plénière de l’épiscopat de 1972 pour que le pluralisme politique soit explicitement admis39. Les élections municipales de 1977 voient ainsi le succès de socialistes dans des pays dits de chrétienté comme la Bretagne. Mais, au fur et à mesure que progresse la sécularisation, la question de l’inspiration chrétienne devient problématique. Ce qui paraît le plus sûr est que le vote catholique demeure majoritairement de droite, mais refuse les extrêmes. Il semble que les électeurs du Front national se recrutent de moins en moins parmi les catholiques pratiquants40.

           On observe aussi quelques militants catholiques, à vrai dire, peu nombreux, qui se sont affirmés autonomes dans leurs choix politiques et ont eu un cheminement spirituel marqué par des options personnelles. Ainsi nous apparaît la personnalité d’un industriel lyonnais, disciple de Marc Sangnier, Victor Carlhian (1875-1959), dont Régis Ladous a dressé un remarquable portrait41.

           Homme de foi et de réflexion, il annonce par son attitude et ses prises de position une théologie qui est en voie de maturation et qui s’exprime notamment dans l’ouvrage d’Henri de Lubac, Catholicisme, les aspects sociaux du dogme42 . Il suit avec passion, tout comme Henri de Lubac, l’itinéraire singulier de Jules Monchanin, prêtre du diocèse de Lyon, qui veut découvrir dans l’hindouisme une autre religion pour confronter ses valeurs avec celles du christianisme. Carhlian partage cette vision universaliste du catholicisme qui s’adresse à l’humanité tout entière et veut rassembler autour du Christ total toutes les civilisations. C’est ainsi qu’il participe à la création du groupe des Dombes43, se lance dans le dialogue œcuménique, ajuste une réponse de croyant laïque à un monde qui se sécularise. Catholique modéré ? Ennemi des extrémismes, assurément, mais qui n’a rien d’un « tiède ». « Carhlian, c’est l’intégrité chrétienne contre le christianisme intégral », observe Régis Ladous. Il est des chrétiens modérés que des motifs religieux ont poussé à des positions radicales, comme l’engagement total dans la Résistance. Si Victor Carhlian apparaît pionnier et non conformiste dans les années 1920 et 1930, vingt ans plus tard, il peut être compté parmi les modérés.

           Ce courant incarné par Carhlian est, par certains côtés, proche d’un autre courant, celui d’un catholicisme critique, attaché à la liberté, à l’exercice de la raison, à l’acceptation de son temps, à une vision plutôt optimiste de l’histoire. Pierre Colin situe ces hommes dans la lignée intellectuelle et spirituelle de Gratry (1805-1872) qui aboutit au philosophe Maurice Blondel et au philosophe et oratorien Lucien Laberthonnière, en passant notamment par Léon Ollé-Laprune (1838-1898), que Blondel a eu comme professeur à l’École Normale supérieure. Ollé-Laprune a toujours dit sa dette à l’égard de Gratry. Blondel, de son côté, a rendu hommage à son maître : « Jamais il n’a été catholique contre sa raison, ni raisonnable contre son cœur »44.

           Il devient possible d’esquisser un tempérament modéré : hostile à l’intransigeantisme, prudent, réservé, soucieux d’un approfondissement, qui conjugue exigence intellectuelle et foi ; méfiance, voire même refus de l’intervention de l’autorité ecclésiastique en matière intellectuelle, surtout lorsqu’il s’agit de recherche en matière religieuse, ou de la prière ou du choix des dévotions ; accord sur la prise en compte de l’histoire et de ses exigences, sur l’affirmation que l’Église, comme toute institution humaine, chemine dans l’histoire et que cette histoire n’a pas atteint sa fin ; sur l’ouverture à une réflexion sur la tradition opposée au fixisme des formules d’école ; accord aussi sur une ecclésiologie qui refuse la conception de l’Église monarchie absolue (Maret) ; profond attachement à la cause de la liberté (référence à Montalembert, discours de Malines, 1863 et Intérêts catholiques au XIXe siècle) ; enfin, volonté d’accorder toute sa part à la raison en religion.

          4/ Chrétiens modérés dans d’autres pays européens

           La France participe au concert européen, concert diplomatique, mais surtout concert culturel. Les historiens spécialistes des autres pays européens ont aussi leur mot à dire sur le sens qu’ils donnent au vocable de « chrétien modéré », en les insérant dans leur propre tradition historique. Nous devons dire ici notre dette et notre gratitude à nos collègues des pays voisins ou à des spécialistes ayant connu de l’intérieur tel ou tel pays : les professeurs Winfried Becker, Emiel Lamberts, Benoît Pellistrandi, Francis Python, Michael Sutton, Francesco Traniello, qui ont successivement éclairé les cas allemand, belge...
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